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REGION /adresse

ANH Formation 

ARTEK FORMATIONS

arvest FORMATION

BVCTS

CFPTS

 Liste au 25/09/2017 des 
CENTRES de FORMATION 
AGRÉÉS par le Ministère de 

la Culture à dispenser la 
FORMATION  À LA 

SÉCURITÉ DES 
SPECTACLES

La formation à la sécurité des spectacles, telle que définie à l’article 7 de l’arrêté du 21 septembre 2015, permet d’obtenir l’attestation de formation à la sécurité des 
spectacles devant être produite à l’appui d’une demande de licence d’entrepreneur de spectacles vivants de 1re catégorie prévue à l’article R. 7122-3 du code du travail. 
 (*) Les exploitants d’établissements recevant du public (ERP) de type L, N ou O classés en 5e catégorie en application de l’article R*123-19 du code la construction et de 
l’habitation et de l’arrêté du 25 juin 1980 susvisé, soumis à l’obligation d’obtention de la licence d’entrepreneur de spectacles vivants de 1re catégorie prévue à l’article 
susmentionné, peuvent bénéficier de la formation réduite définie à l’article 8 de l’arrêté précité. 
Cette formation donne lieu à la délivrance d’une attestation de formation à la sécurité des spectacles limitée à l’exploitation des établissements recevant du public (ERP) de 
ce type et de cette catégorie. Cette attestation peut être produite à l’appui d’une demande de licence d’entrepreneur de spectacles vivants de 1re catégorie prévue à l’article R. 
7122-3 du code du travail 

ADAMS 3IS
Aquitaine

Campus bordelais
 Rue des terres neuves 

33130 Begles
AMPHIA conseil et 

formation
Ile-de-France

34 cours Blaise Pascal 
91000 Evry

Centre 
13 rue des Ailes 

37210 Parcay-Meslay
02 47548773

APAVE (pour ses centres de 
formations : Apave 

Alsacienne, Apave Nord-
Ouest, Apave Parisienne, 

Apave Sudeurope)

Ile-de-France
17 rue Salneuve

75854 Paris cedex 17 
01 40 54 58 00

APMAC formation Nouvelle Aquitaine
21 rue de l'abattoir
17100 SAINTES

Pays-de-la-Loire
7 Blvd François Blancho

44200 Nantes 
Tel :02 51 86 47 84

1 rue Duguay Trouin
 29900 CONCARNEAU

06 83 91 10 35
Nord Pas de Calais

427 route Hazebrouck
59660 Merville

tel : 03 28 48 39 39 
Ile-de-France

92 avenue Gallieni
93177 Bagnolet cedex

tel : 01 48 92 25 16
GLOBAL PRO 
FORMATION

16, Jardins du Comtal 
42450 SURY-le-COMTAL
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IRMA

NCO CENTRE

SBO 

STAFF

GRIM EDIF 
Rhône-Alpes

17 rue Saint Michel 
69007 Lyon

Tel : 04 72 76 80 60 
I-STAGE Ile-de-France

16 rue des Ecoles 
77380 Combs la ville 

tel : 0960164995

INSTITUT DES 
METIERS DU 

SPECTACLES (IMS)

Languedoc-
Roussillon

28 bis
du peysson

34000 Montpellier
Ile-de-France

22 rue Soleillet
75980 Paris Cedex 20
tel : 01 43 15 11 15 

ISTS (Institut supérieur 
des Techniques du 

Spectacle)

PACA
20 rue Portail Boquier

84000 Avignon 
Tel : 04 90 14 14 17

LES FORMATIONS 
D'ISSOUDUN 

Centre
P.I.A.F rue du Bât le Tan 

36100 Issoudun tel : 02 54 03 18 13 
Poitou-Charentes

NCO-MACC1
Les carrières noires

17620 Echillais 
tel : 05 46 83 25 03

ROUX COOKING 
TRAINING

Provence-Alpes -Cote d’Azur 
274 Chemin de la Venelle
83320 CARQUEIRANNE

tel : 04 94 38 49 20 

Nord Pas de Calais 
ZAL les Garennes

rue JM Bourguignon
62930 Wimereux
Tel : 0321312852

Sécurité premium 
formation

9, rue Dupré
77340 Pontault-Combault 

01-70-10-28-07 
SPECTACLE VIVANT EN 

BRETAGNE
Bretagne

107, avenue Henri Freville – BP 60129 – 35202 Rennes Cedex 2
Tel : 02 99 37 34 58

Rhône-Alpes
Le Delta 

1 Allée de l’Eléctronique
 42000 Saint Etienne
tel : 04 77 30 19 86 
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STAFF 

Pays de la Loire 
7 rue des petites industries

44477 Carquefou 
Tel : 02 40 25 28 36

UMIH Formation 
Ile de France 

211 rue de l’Université
75007PARIS 

tel : 01 42 66 44 47 
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Uniquement pour 
la formation 
réduite (*)

, telle que définie à l’article 7 de l’arrêté du 21 septembre 2015, permet d’obtenir l’attestation de formation à la sécurité des 
spectacles devant être produite à l’appui d’une demande de licence d’entrepreneur de spectacles vivants de 1re catégorie prévue à l’article R. 7122-3 du code du travail. 

 Les exploitants d’établissements recevant du public (ERP) de type L, N ou O classés en 5e catégorie en application de l’article R*123-19 du code la construction et de 
l’habitation et de l’arrêté du 25 juin 1980 susvisé, soumis à l’obligation d’obtention de la licence d’entrepreneur de spectacles vivants de 1re catégorie prévue à l’article 

Cette formation donne lieu à la délivrance d’une attestation de formation à la sécurité des spectacles limitée à l’exploitation des établissements recevant du public (ERP) de 
ce type et de cette catégorie. Cette attestation peut être produite à l’appui d’une demande de licence d’entrepreneur de spectacles vivants de 1re catégorie prévue à l’article R. 
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